
 

 

 

 

Employeur « obéré injustement » : un éclairage nouveau avec 

l’affaire Ville Sainte-Anne-des-Plaines 

Québec et Montréal, 9 mars 2021 

 
1 La CALP et la CLP se sont également penchées sur cette question à plusieurs reprises par le passé. 
2 Éclairage Axis inc., 2021 QCTAT 141. 
3 Ville de Sainte-Anne-Des-Plaines, 2021 QCTAT 1069. 



 

 

 
4 Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, RLRQ c A-3.001 
5 Québec (Ministère des Transports) et Commission de la santé et de la sécurité du travail, 2008 QCCLP 1795 (formation de trois juges). 
6 Par. 83, précité, note 3. 
7 Précité, note 5. 



 

 

 
8 Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, RLRQ c A-3.001; Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ c S-2.1 
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